


••• Comment le SMIEC peut vous aider ? •••

Le mØdecin du travail 
> prend connaissance des risques chimiques existants
ou nouveaux et établit les aptitudes,

> réalise l’examen médical avec contrôle de l’état de
santé général (peau, appareil respiratoire, système 
nerveux…),

> prescrit des examens complémentaires (prise de sang,
examen respiratoire, radiographie…),

> informe les salariés des effets des produits sur la santé,

> identifie et transcrit le risque chimique dans la fiche
d’entreprise,

> participe à l’élaboration de la fiche d’exposition
rédigée par l’employeur.

Le mØdecin du travail et/ou le pôle technique
> accompagne l’entreprise dans sa démarche de 
prévention du risque chimique :

- aide à l’évaluation du risque chimique,
- réalise des mesures d’exposition avec des 
appareils de métrologie (pompes de prélèvements, 
badges…),
- participe à la recherche de solutions techniques, 
organisationnelles et humaines,

> sensibilise les salariés au risque chimique et aux moyens
de prévention,

> met à votre disposition des documents techniques en lien
avec le service documentation.

A paraître en juin 2011
Thème de la fiche N°5 : Le travail sur écran 

+ Fiche annexe 4-1: Le risque chimique - 
identification des dangers
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••• Les différentes voies de pénétration dans l’organisme  •••
En milieu professionnel,  les
modes d’exposition sont prin-
cipalement cutanés et respira-
toires, mais certains produits
peuvent être ingérés inopiné-
ment (via la cigarette, les doigts
souillés portés à la bouche…).

••• Les effets sur la santé  •••
En cas d’exposition, les effets peuvent être aigus (par exemple : asthme à la farine, brûlures par les acides et les bases)
ou chroniques (par exemple : allergies aux résines, troubles de la mémoire dus à  certains solvants, cancers par
l’amiante, les poussières de bois ou certains colorants…). Ces pathologies peuvent conduire à la reconnaissance de
maladies professionnelles.
Certains facteurs favorisent ou aggravent les effets : le lavage répété des mains, les températures extrêmes, les espaces
confinés, les travaux physiques pénibles ainsi que les facteurs individuels (état de santé, prise de médicaments, 
tabagisme, etc.).

••• La démarche de prévention  •••
La maîtrise du risque chimique répond aux mêmes exigences que toute démarche de prévention. Elle s’appuie sur les
principes généraux de prévention définis dans le Code du Travail. 
Elle comprend trois étapes qui seront développées dans les prochains numéros :
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